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- RÉHABILITATION DU BATIMENT WEISS - CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS -

 

NOTICE DES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES LOCAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES 

Les locaux projetés seront conformes aux règles d’accessibilité aux personnes handicapées fixées en application de l’article L. 111-7 du code de la construction et de l’habitation. 

Définition de l’accessibilité R 111-19-2 C.C.H. 
« Est réputé accessible aux personnes handicapées tout établissement ou installation offrant à ces personnes, notamment à celles qui se déplacent en fauteuil roulant, la pos-
sibilité, dans des conditions normales de fonctionnement, de pénétrer dans l’établissement ou l’installation, d’y circuler, d’en sortir et de bénéficier de toutes les prestations 
offertes au public en vue desquelles ces établissements ou ces installations ont été conçus ». 

Maître d’Ouvrage :..............................................................................Centre Hospitalier d’Arras
Adresse des travaux :........................................................................Bâtiment WEISS, rue Auguste Dumand, 62000 ARRAS
Descriptif du projet:..........................................................................Restructuration intérieure, création d’un nouvel accès avec ajout de rampes d’accès PMR et ajout ascenseur PMR
Destination de l’établissement :...............................................Services de psychologie dédiées aux enfants et aux adultes en hopital de jour

Effectif total de l’établissement :.............................................Public : 66 personnes 
.........................................................................................................................Personnel : 20 personnes  
.........................................................................................................................TOTAL : 86 personnes 

E.R.P. de :...................................................................................................5 ème Catégorie 
Type :............................................................................................................U

Fait à Lille, le 01 mars 2023	  							         
L’Architecte										        
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- RÉHABILITATION DU BATIMENT WEISS - CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS -

NOTICE D’ACCESSIBILITÉ 
DES PERSONNES A 
MOBILITÉ RÉDUITES

1-Cheminements praticables (extérieurs et intérieurs)
Nature du sol : 
Non glissant, non meuble, sans obstacle à la roue
proscrire :graviers, paillassons épais, etc.

Matériaux sur cheminements extérieurs : Enrobé / béton balayé (rampe) / 
stabilisé « renforcé »
Matériaux sur cheminements intérieurs :  Sols souples et/ou carrelage

Profil en long :
•	 de préférence horizontal et sans ressaut
•	 de pente < 5% ( tolérance : 8% < 2m, 12% < 0.50m pour impos-

sibilité technique)
•	 palier de repos de 1,40m x largeur du cheminement telle que 

requise (hors débattement de portes) :
	- tous les 10 m si pente > 4%
	- en haut et en bas des plans inclinés
	- devant toutes les portes
	- à l’intérieur de chaque sas

rampe extérieure PMR créée :
Hauteur de la dénivellation : 100 cm
Pourcentage de la pente :  < 5%     
Longueur de la pente :  2 093 cm
Largeur : 153 cm	
Nombre de paliers :  2		     

Ressauts admissibles :
•	 2cm à bords arrondis ou à chanfreins
•	 4cm si chanfrein de 1 pour 3
•	 distance entre 2 ressauts  > ou = à 2,50m

Hauteur des ressauts : 2 cm à bord arrondi au niveau des portes d’entrée
Aménagement des ressauts :	sans objet

Profil en travers : 
dévers < 2% (dans toute la mesure du possible <1%) Pourcentage des dévers :             dévers <2%
Moyens de préhension :

•	 Garde-corps préhensible si rupture de niveau > 0,40m
Recommandation :

•	 Garde-corps préhensible (ou garde-corps) si pente > 4%
•	 Bordure guide-roues le long d’une pente

Nature des moyens de préhension installés :	
pas de disposition particulières ( absence de rupture de niveau > 0,40m)

Largeur des cheminements :
•	 1,40 m si entre 1 ou 2 murs
•	 1,20 m si aucun  mur

Largeur cheminements extérieurs :        1,20 m
Largeur cheminements intérieurs :  	 inchangés

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES MINIMALES DESCRIPTIF DU PROJET
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Largeur des portes :
•	 Locaux recevant plus de 100 personnes : 1,40m dont un vantail de 0,80m.
•	 Locaux recevant moins de 100 personnes ou desservant d’autres locaux : 

0,90m (largeur de passage utile : 0.83m)
•	 Locaux de surface  < 30 m² ou ne desservant qu’un local : 0,80m (largeur de 

passage utile 0,77m).
Espace des manoeuvre et d’usage sur les ciculations intérieures 
horizontales
•	 Espace de manoeuvre de porte devant chaque porte
•	 Espace d’usage devant chaque équipement ou aménagement

Portes concernées  : toutes
Dimension des vantaux : 0,90m de passage
Dimension des portes des bureaux et locaux courants : 0,90m de passage
Largeur utile de passage : 0,90m de passage
Dimensions mini. en poussant : 1,40 x 1,70m : 1,20 m x 1,70 m respectées (ERP 
existant)
Dimensions mini. en tirant : 1,40 x 2,20m : 1,20 m x 2,20 m respectées (ERP 
existant)
Dimensions : 0,80 x 1,30 m : Respecté dans le projet

Divers :
•	 Trous et fentes dans le sol diamètre ou largeur < 2cm (grilles perpendiculaires 

aux cheminements)
•	 Bornes et poteaux de couleur contrastée par rapport à l’environnement 

immédiat

Nature des trous ou fentes : 

2- Circulations verticales

Ascenseur
•	 Ascenseur obligatoire si :

	- plus de 50 personnes par niveaux
•	 Portes coulissantes d’une largeur de passage de 1.20 m
•	 Dimensions intérieures (face à chacune des portes)

	- 1,00m (parallèlement à la porte)
	- Hauteur des commandes : 1,30m maxi
	- Précision d’arrêt ± 2cm

Nombre d’ascenseur : 1
Effectif du RDC :  40 personnes
Largeur de passage de la porte : 90 cm
Largeur intérieure : 110 cm
Profondeur intérieure : 140 cm
Positionnement des commandes : situées entre 90 cm et 130 cm
L’ascenseur créé sera conforme à la norme NF EN 81-70:2003

Escaliers (obligatoire en l’absence d’ascenseur)
•	 Largeur minimale

	- Si aucun mur de part et d’autre, largeur >  ou égale à 1,20m
	- Si un mur d’un seul côté, largeur >  ou égale à 1,30m
	- Si entre deux murs, largeur > ou égale à 1,40m

•	 Hauteur de marches < ou égale à 16cm
•	 Giron >  ou égale à 28cm
•	 Nez de marches bien visibles
•	 Mains-courantes si l’escalier comporte plus de 3 marches (de chaque côté, 

et dépassant la première et dernière marche).

		  				  

Largeur des escaliers : 	 1,20 m mini		
L’escalier d’accès au sous sol :	 SANS OBJET	
Hauteur de marches : 17 cm (ERP existant)
Largeur du giron : 28 cm	 
Nombre de marches : 	
Dispositifs de préhension : mains courantes de chaque côtés

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES MINIMALES DESCRIPTIF DU PROJET
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3- Parcs de stationnement automobiles
1 place aménagée par tranche de 50 places
Dimension minimales 3,30m x 5,50m
Bande latérale de 0,80m protégée de la circulation
Signalisations

Nombre total de places : 8 
Nombre de places aménagées : 1 déjà existante
Dispositions prises :  bande latérale de 0,80 m protégée de la circulation	
Signalisations : marquage au sol + panneaux de signalisation + chemine-
ment jusqu’à l’entrée du bâtiment

4- Sanitaires adaptés si mis à la disposition du public
•	 1 sanitaire par niveau accessible et par sexe si séparés (situé au 

même emplacement que les autres si regroupés)
•	 Espace latérale libre de 0,80m x 1,30m face à la porte
•	 Aire de rotation de 1,50m de diamètre si sas d’accès (hors tout 

obstacle et débattement de portes)
•	 Hauteur de la cuvette entre 0,46m et 0,50m
•	 Hauteur barre d’appui horizontale entre 0,70m et 0,80
•	 Hauteur bord inférieur lavabo à 0,70m du sol minimum
•	 Hauteur inférieure des miroirs : 1,05m ou incliné
•	 Autres dispositifs hauteur < ou égale à 1,30m

Nombre de niveaux accessibles :  3
Nombre de sanitaires adaptés :  3	
Hommes :		  Femmes :		  Mixtes : 3   
Dimensions espace latéral libre :  80 cm x 130 cm minimum
Dimension du sas d’accès : sans objet
Hauteur de la cuvette : entre 0,46 m et 0,50 m
Hauteur de la barre d’appui : entre 0,70 m et 0,80 m
Accessibilité fonctionnelle des équipements : conforme
Barre de tirage sur les portes : oui, hauteur 90 cm

5- Divers
Tables, écritoires, guichets

•	 Bord inférieur à 0,70m minimum
•	 Bord supérieur à 0,80m maximum

Hauteur bord inférieur : Bord inférieur à 0,70 m minimum	
Hauteur bord supérieur : Bord supérieur à 0,80 m maximum
	

Dispositifs de commande entre 0,40m et 1,30m
•	 interrupteurs, poignées…
•	 caisses automatiques, distributeurs de billets,…
•	 un passage de caisse de 1,20m pour fraction de 20 caisses

Nature des dispositifs mis à la disposition du public : conforme
Nombre de passage de caisse à 1,20m : sans objet

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES MINIMALES DESCRIPTIF DU PROJET
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Téléphone
•	 1 téléphone adapté si mis à disposition du public
•	 axe du cadran et des dispositifs entre 0,90m et 1,30m du sol
•	 emplacement libre de tout obstacle de 0,80m x 1,30m
•	 cheminement conforme au paragraphe (1-)
•	 numéro du poste en braille et en relief

SANS OBJET
Nombre de téléphone public : 	
Hauteur des dispositifs :

Dimensions espace libre :

6- Etablissement recevant du public assis SANS OBJET
Accessibilité de toutes les prestations

•	 Cheminements praticables et emplacements 0,80m x 1,30m
•	 Emplacements accessibles, 2 pour 50 places
•	 Plus un supplémentaire par tranche de 50
•	 Salles > 300 places en différents endroits
•	 Salles > 1000 places : 20 emplacements minimum

Prestations assurées :
Nature du cheminement :
Nombre total :			  Places adaptées :
Localisation des places :

7- Etablissement d’hébergement SANS OBJET
•	 Chambres aménagées :

	- 	1 pour un établissement > 20 chambres
	- 	2 pour un établissement de 21 à 50 chambres
	- 	1 par tranche de 50 chambres supplémentaires

•	 Cheminement libre d’une largeur > ou égale à 0,90m autour 
du mobilier

•	 Aire de rotation d’au moins 1,50m (hors mobilier)
•	 Cabinet d’aisance accessible et aménagé (chambre ou 

étage)
•	 Salles de bains accessible avec aire de rotation de 1,50m :

	- baignoire avec plage ou douche avec espace latéral de 
0,80mx 1,30m

	- barre d’appui et zone d’assise

Nombre total :		 à l’étage : 	
Ch. Aménagées : 

Largeur de circulation : 
Aire de rotation : 
Descriptif des éléments :

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES MINIMALES DESCRIPTIF DU PROJET
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9- Éclairage
Éclairement des cheminements extérieurs accessibles
Éclairement des circulations intérieures horizontales
Éclairement des escaliers
Éclairement des postes d’accueil
Système d’éclairage temporisé
Système d’éclairage par détection de présence

20 lux en tout point : Respecté dans le projet
100 lux en tout point : Respecté dans le projet
150 lux en tout point de l’escalier : Sans objet pour l’ERP
au droit du poste d’accueil : 200 lux : Sans objet
Sans objet
Sans objet

DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES MINIMALES DESCRIPTIF DU PROJET

NOTICE D’ACCESSIBILITÉ 
DES PERSONNES A 
MOBILITÉ RÉDUITES

8- Installations sportives et socio-éducatives SANS OBJET
•	 1 cabine par sexe aménagée (0,80 x 1,60m) si dissocié par sexe
•	 1 douche par sexe aménagée, zone d’assise 0,80m x 1,30m
•	 Barres d’appui entre 0,70m et 0,80m
•	 Commandes de douches < 1,30m
•	 Piscines : moyens de mises à l’eau

Nombre de cabines aménagées :
Nombre de douches aménagées :
Descriptifs des éléments :
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